
PAR UN INVESTISSEUR
ÉTRANGER POUR AFFAIRES

L’ACQUISITION DE BIENS
IMMOBILIERS

Conditions relatives à l’autorisation de faire
l’acquisition de biens immobiliers:

a) Les biens immobiliers ou le titre de propriété ou
la partie d’un immeuble serviront exclusivement
aux activités de cette société ou toute autre
activité économique complémentaire.

b) Le demandeur doit, au préalable, avoir toutes
les autorisations et permis d’opération exigés
par les autorités concernées avant le
démarrage de ses activités professionnelles.

c) Cette société ne peut transférer ou louer
l’immeuble ou l’exploiter à des fins autres que
celles stipulées dans l’autorisation officielle, ou
en disposer sans avoir obtenu, au préalable,
l’aval du Board of Investment.

d) Cette société ne s’adonnera pas à la
spéculation immobilière.

Un investisseur étranger n’a pas le droit  de
faire l’acquisition de biens immobiliers:

1. à des fins résidentielles (sauf dans le cas d’un
détenteur d’un Permis de Résidence Permanente)

2. à des fins de spéculation financière

3. à des fins de spéculation immobilière.
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ADRESSES

BOARD OF INVESTMENT

SIEGE SOCIAL
10ème Etage, One Cathedral Square Building

16, Rue Jules Koenig, Port Louis
République de Maurice

Tel : +230 203 3800 • Fax : +230  208 2924

Email : contact@investmauritius.com
Site Web : www.investmauritius.com

BUREAU DE LONDRES
Email : london@investmauritius.com

BUREAU DE PARIS
Email : paris@investmauritius.com

BUREAU DE MUMBAI
Email : mumbai@investmauritius.com



Qui est investisseur?

Un investisseur est une personne qui gère ou qui
projette de s’engager dans une activité
économique dont le chiffre d’affaires annuel est
de plus de MUR 3 millions. Cela comprend
également un étranger ou une association de
personnes, une ‘société’, ou une association
commerciale, ou une entreprise, constitué en
société ou non, qui est controlée ou gérée par des
étrangers.   

Qui est en droit de faire une demande auprès
du  Board of Investment en vue d’une autorisation
pour l’acquisition de biens immobiliers?

1. Toute société constituée sous le Companies
Act 2001 et qui détient un ‘Registration

     certificate’ du Board of Investment. Toutefois,
   cette société doit être contrôlée et gérée

par des personnes qui ne détiennent pas la
citoyenneté mauricienne.

2. Toute société inscrite sous le Companies Act
2001 et qui détient un ‘Registration certificate’
du Board of Investment. Toutefois, cette
société doit être contrôlée et gérée par
des personnes qui ne détiennent pas la
citoyenneté mauricienne.

Note: Un investisseur n’a pas le droit d’acquérir de biens
immobiliers à titre personnel. Des biens immobiliers
ou un titre de propriété ou une partie d’un
immeuble ne peut être acheté qu’au nom
d’une société constituée et /ou inscrite à Maurice.

Quand faut-il en faire la  demande?

Tout étranger doit en faire une demande  dans
les cas suivants:

1. En vue de l’acquisition de biens immobiliers ou
une partie d’un immeuble dans le cadre de
ses activités professionnelles.

2. En vue d’une location à bail de biens
immobiliers ou une partie d’un immeuble pour
une période de plus de 20 ans pour la conduite
de ses activités économiques.

Note: Dans tout autre cas, une demande pour l’acquisition
de biens immobiliers doit être soumise au Bureau
du Premier Ministre.

Comment en faire la demande?

Tout étranger doit impérativement s’inscrire auprès
du Board of Investment en tant qu’investisseur.

La fiche de demande dûment remplie sera
présentée au Board of Investment au nom de la
société gérée par des étrangers avec, en annexe,
les documents suivants:

• Un plan indiquant la superficie et
l’emplacement exact  de l’immeuble.

• Une attestation énumérant les raisons qui
motivent cette demande.

• Le prix de l’acquisition et un rapport délivré par
un évaluateur agréé.

En vertu du Non-Citizens (Property Restriction) Act,

un  investisseur étranger peut détenir ou acheter
ou acquérir des biens immobiliers à l’île Maurice
suite à l’approbation du Premier Ministre.

Dans quelles circonstances l’approbation du
Premier Ministre n’est-elle pas requise?

L’approbation du Premier Ministre n’est pas requise
par des étrangers quand les biens immobiliers sont
détenus ou acquis dans les circonstances suivantes:

1. par un contrat de bail ne dépassant pas une
durée de 20 ans

2. à travers des actions dans des sociétés qui ne
possèdent  pas de biens immobiliers

3. à travers des sociétés côtées en bourse

4. dans le cadre de l’achat d’une villa sous le 
plan IRS

5. quand l’investisseur est détenteur d’un
     ‘Registration certificate’ et suite à l’autorisation

émanant du Board of Investment à l’effet qu’il
est en droit d’acquérir des biens immobiliers

    ou un titre de propriété ou une partie d’un
    immeuble qui sera utilisé strictement dans le
  cadre de ses activités économiques.


